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n° 82 901 du 12 juin 2012 

dans l’affaire x / III 

En cause : x alias x 

 Ayant élu domicile : x 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 10 juin 2012 à 24 heures 00’ par x alias x, qui déclare être de 

nationalité angolaise, sollicitant la suspension, en extrême urgence, de l’exécution de « la décision prise 

par l’Office des Etrangers le 07/06/2012 et notifiée le 07/06/2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 juin 2012 à 11 heures 30’. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. KAHLOUN loco Me M. CAMARA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause sont établis sur la base des pièces du dossier 

administratif et de l’exposé que contient la requête. 

 
1.2. Le 13 avril 2012, la requérante arrive en Belgique avec un passeport au nom de [L. M. M.] muni 
d’un visa délivré par l’ambassade portugaise en Angola. 
 
1.3. Le 13 avril 2012, la partie défenderesse prend une décision de refus d’accès au territoire et de 
refoulement. Par l’arrêt n° 79 315 du 17 avril 2012, le Conseil de céans rejette la demande de 
suspension en extrême urgence de l’exécution de cette décision. 
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1.4. Le 24 avril 2012, la requérante introduit une demande d’asile. Le même jour, la partie adverse lui 
notifie une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater). Par un arrêt 
n° 80 590 du 2 mai 2012, le recours introduit à l’encontre de cette décision sera rejeté par le Conseil de 
céans.   
 
1.5. Le 29 mai 2012, la partie défenderesse a pris une décision de refus d’entrée avec refoulement ou 
remise à la frontière (annexe 25 quater). Par un arrêt n° 82 461 du 5 juin 2012, le Conseil de céans 
suspend, en extrême urgence, l’exécution de la décision querellée. 
 
1.6. Le 7 juin 2012, la partie adverse prend une nouvelle décision de refus d’entrée avec refoulement 
(annexe 25 quater). Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, a été notifiée à la partie requérante le 
même jour et est motivée comme suit : 
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2. De la recevabilité du recours « qualitate quae ». 

 

2.1. En termes de plaidoirie, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité de la requête 

en ces termes : « soit la requérante est majeure et est arrivée avec un vrai passeport portant cachet de 

refoulement des autorités portugaises, soit la personne est mineure ». 

Il y a lieu de déterminer la recevabilité du recours ratione personae.   

 

2.2. Le Conseil constate que la requérante allègue être la fille mineure de Madame {V.L.} reconnue 

refugiée en Belgique et de Monsieur {V.T.L} résident permanent en Belgique. Ceci ressort des diverses 

pièces du dossier administratif, et notamment d’un courrier du 21 mai 2012 adressé par les parents à la 

partie adverse rédigé en ces termes : « Notre fille est arrivée en Belgique en provenance de l’Angola 

munie  d’un passeport d’emprunt portant les coordonnées d’une personne majeure nommée {M.L.M}. 

Notre fille, mineure d’âge, est née le 16 février 1995, a fui les persécutions des autorités angolaises tout 

comme nous ses parents ….. » ; ainsi que de la requête de mise en liberté de son conseil datée du 31 

mai 2012 devant la chambre du Conseil du tribunal de première instance de Bruxelles mentionnant 

expressément que « la requérante, née en 1995, {…} est effectivement mineure d’âge et souhaite 

rejoindre ses parents établis en Belgique … ».  

 

2.3. En l’espèce, le Conseil observe que la requête est introduite par une personne qui, selon ses 

propres déclarations, est mineure. Le Conseil observe que la requérante, née le 16 février 1995, 

n’accèdera à la majorité - qui est, selon les informations du Conseil, de dix-huit ans selon sa loi 

nationale, applicable en l’espèce en vertu des règles de droit international privé - que le 16 février 2013. 

 



 

x  Page 4 

Le Conseil rappelle à cet égard que le Conseil d’Etat a déjà jugé dans un arrêt du 29 octobre 2001 (CE 

n° 100.431 du 29 octobre 2001) que : « les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en 

suspension devant le Conseil d’état étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité 

rationae personae de la présente requête (…); que la requérante est mineure d’âge, selon son statut 

personnel, au moment de l’introduction de la requête (…) ; qu’un mineur non émancipé n’a pas les 

capacités requises pour introduire personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit, conformément 

au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son tuteur ». 

Cet enseignement est transposable, mutatis mutandis, au recours introduit devant le Conseil. 

 

2.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut que constater, qu’en tant qu’il est introduit par une 

personne mineure (dont les « représentants  légaux » sont établis en Belgique), le recours est 

irrecevable, à défaut de capacité à agir dans son chef. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juin deux mille douze par : 

  

Mme M.-L. YA MUTWALE,                       président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

  

M. A. IGREK,                                            greffier. 

  

  

 

Le greffier,                                                                             Le président, 

  

 

 

 

 

A. IGREK       M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

  

  

 

 

 


